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AVANT D’ENTREPRENDRE LA FERMETURE MENSUELLE DE LA PAIE :  
� Système d’Opérateur > Gestion des Compagnies > Maintenance des Périodes 
Assurez-vous de faire la création de vos périodes pour la nouvelle année.   
 
AVANT D’ENTREPRENDRE LA FERMETURE ANNUELLE DE LA PAIE :  
Lorsque la dernière paie se rapportant à 2005 sera complétée mais avant le calcul de la première paie pour 2006, n’oubliez pas 
d’effectuer les modifications aux montants personnels de base pour chaque province d’impôt et pour le fédéral et ensuite la 
fermeture annuelle.  Cette procédure effectuera le transfert des cumulatifs dans le fichier de l’année précédente ainsi que le 
changement des exemptions de base de la fiche des employés, vous permettant ainsi de commencer à traiter les paies de 2006 avant 
de faire imprimer les T4 et Relevés 1 de  2005.  Prévoyez aussi avoir à définir votre calendrier de paie pour la nouvelle année. 
 
AVANT D’ENTREPRENDRE VOTRE PREMIÈRE PAIE DE L’ANNÉE 2006 : 
• Assurez-vous de modifier tous les taux nécessaires au calcul de la paie.  Faites la vérification de la fiche des employés pour 

l’exactitude des exemptions de base pour le calcul de l’impôt. 
 
• Assurez-vous de modifier tous les départements de la paie afin d’y spécifier le grand-livre associé au nouveau « Régime 

Québécois d’Assurance Parentale ». 
� Maintenances > Identification des grands-livres > G/L Déductions / Département : 
Pour chacun des départements, entrez les bons postes de grand-livre à la ligne 14 (R.P.A.P – R.Q.A.P), partie 
employé et partie employeur. 
 
 

LES NOUVEAUX TAUX POUR JANVIER 2006 : 
 
Note : les changements de taux et de montant sont identifiés en CARACTÉRES GRAS. 
 
Le montant d’exemption de base pour la province de Québec est augmenté à $9 555 
Le montant d’exemption de base pour la province l’Ontario est augmenté à $8 377 
Le montant d’exemption de base pour la province du Nouveau-Brunswick est augmenté à $8 061 
Le montant d’exemption de base pour la province de la Colombie-Britannique est augmenté à $8 858 
Le montant d’exemption de base pour la province du Yukon est augmenté à $8 328 
Le montant d’exemption de base pour la province des Territoires du Nord Ouest est augmenté à $11 864 
Le montant d’exemption de base pour la province du Manitoba est augmenté à $7 734 
Le montant d’exemption de base pour la province de Saskatchewan est augmenté à $8 589 
Le montant d’exemption de base pour la province d’Alberta est augmenté à $14 799 
Le montant d’exemption de base pour la province du Nunavut est augmenté à $10 909 
Le montant d’exemption de base pour le fédéral (Canada) est augmenté à $9 039 
 
� Ces montants d’exemption de base doivent être inscrits dans la table d’impôt AVANT d’exécuter la FERMETURE ANNUELLE DE 

LA PAIE pour que le système reporte automatiquement ces exemptions de base dans la fiche de chaque employé (pour les 
employés dont seul l’exemption de base s’applique). 

 
Le crédit d’impôt fédéral non remboursable est abaissé à 15 % 
La réduction d’impôt pour la province de l’Ontario est augmenté à $194 
Le montant minimum pour la surtaxe 1 de la province de l’Ontario est augmenté à $4 016 
Le montant minimum pour la surtaxe 2 de la province de l’Ontario est augmenté à $5 065 
 
La province de Québec a ajouté une nouvelle déduction.  Elle porte le nom de « déduction pour emploi ».  L’impact de cette 
déduction est une diminution de l’impôt du Québec retenu.  Elle n’apparaîtra ni sur le talon de chèque de l’employé ni dans aucun 
rapport du module de paie.  Les paramètres associés à cette nouvelle déduction sont dans la maintenance des tables d’impôt. 
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MODIFICATIONS AUX MONTANTS PERSONNELS, SURTAXES ET NOUVELLE DÉDUCTION POUR EMPLOI : 
� Maintenances > Informations et taux > Tables d’impôt  
Les montants personnels de base doivent être inscrits à cette maintenance AVANT d’exécuter la FERMETURE ANNUELLE DE LA PAIE 
pour que le système reporte automatiquement ces montants personnels de base dans la fiche de chaque employé.  Si cette étape n'est 
pas faite avant la fin de l'année, il sera toujours possible d'utiliser une autre option afin de les changer: «Changement des montants 
personnels», dans le menu « traitements divers ».  D’autres taux et montants apparaissent dans cette maintenance. 
 
Province % Crédit 

personnel 
Mnt pers. base Réd.  

impôt 
(Ont/Mb) 

% déd. 
emploi 
(Qc) 

Max 
déd. 

emploi 
(Qc) 

Surtaxe 
1 

Min. 

Surtaxe 
1 
% 

Surtaxe 
2 

Min. 

Surtaxe 
2 
% 

01-Québec 20.00 9 555  6.00 500.00     
02-Ontario 6.05 8 377 194   4 016 20.00 5 065 36.00 
03-Terre-Neuve 10.57 7 410    7 032 9.00   
04-Nouvelle-Écosse 8.79 7 231    10 000 10.00   
05-Nouveau-Brunswick 9.68 8 061        
06-Colomb.-Brit. 6.05 8 858        
07-Yukon 7.04 8 328    6 000 5.00   
08-T.-N.-O. 5.90 11 864        
09-Île-du-Prince-
Édouard 

9.80 7 412    5 200 10.00   

10-Manitoba 10.90 7 734 225       
11-Saskatchewan 11.00 8 589        
12-Alberta 10.00 14 799        
14-Canada 15.00 9 039        
16-Nunavut 4.00 10 909        
 
Note : Les différents autres montants d’exemption fédéraux et provinciaux ont également augmenté (voir les guides  
appropriés).  Pour les employés que cela concerne vous devez modifier la fiche de l’employé. 
 
Suite page suivante….
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MODIFICATIONS AUX TAUX D’IMPOSITION DES PROVINCES ET TERRITOIRES : 
� Maintenances > Informations et taux > Tables d’impôt : 
 
 
PROVINCE : 01  QUEBEC  
                                                                                 
SEQ  JUSQU'À    % IMPOT   EXEMPTION  
----------------------------------- 
01     28710     16.00         0.00  
02     57430     20.00      1148.00  
03    999999     24.00      3445.00 

 
PROVINCE : 02  ONTARIO              
                                     
SEQ  JUSQU'A    % IMPOT   EXEMPTION  
------------------------------------ 
01     34758      6.05         0.00  
02     69517      9.15      1077.00  
03    999999     11.16      2475.00 

 
PROVINCE : 03  TERRE-NEUVE           
                                     
SEQ  JUSQU'A    % IMPOT   EXEMPTION  
------------------------------------ 
01     29590     10.57         0.00  
02     59180     16.16      1654.00  
03    999999     18.02      2755.00 

 
PROVINCE : 04  NOUV.-ECOSSE          
                                     
SEQ  JUSQU'A    % IMPOT   EXEMPTION  
----------------------------------- 
01     29590      8.79         0.00  
02     59180     14.95      1823.00  
03     93000     16.67      2841.00  
04    999999     17.50      3613.00 

 
PROVINCE : 05  NOUV.-BRUNSWICK      
                                     
SEQ  JUSQU'A    % IMPOT   EXEMPTION  
------------------------------------ 
01     33450      9.68         0.00  
02     66902     14.82      1719.00  
03    108768     16.52      2857.00  
04    999999     17.84      4292.00 

 
PROVINCE : 06  COLOMB.-BRIT        
                                     
SEQ  JUSQU'A    % IMPOT   EXEMPTION  
------------------------------------ 
01     33755      6.05         0.00  
02     67511      9.15      1046.00  
03     77511     11.70      2768.00  
04     94121     13.70      4318.00  
05    999999     14.70      5259.00 

 
PROVINCE : 07  YUKON              
                                     
SEQ  JUSQU'A    % IMPOT   EXEMPTION  
------------------------------------ 
01     36378      7.04         0.00  
02     72756      9.68       960.00  
03    118285     11.44      2241.00  
04    999999     12.76      3802.00 

 

PROVINCE : 08  T.-N.-O.             
                                     
SEQ  JUSQU'A    % IMPOT   EXEMPTION  
------------------------------------ 
01     34555      5.90         0.00  
02     69110      8.60       933.00  
03    112358     12.20      3421.00  
04    999999     14.05      5500.00 

 
PROVINCE : 09  I.-P.-E.             
                                     
SEQ  JUSQU'A    % IMPOT   EXEMPTION  
-----------------------------------  
01     30754      9.80         0.00  
02     61509     13.80      1230.00  
03    999999     16.70      3014.00  

 
PROVINCE : 10  MANITOBA             
                                    
SEQ  JUSQU'A    % IMPOT   EXEMPTION  
----------------------------------- 
01     30544     10.90         0.00  
02     65000     13.50       794.00  
03    999999     17.40      3329.00  

 
PROVINCE : 11  SASKATCHEWAN        
                                     
SEQ  JUSQU'A    % IMPOT   EXEMPTION  
------------------------------------ 
01     37579     11.00         0.00  
02    107367     13.00       752.00  
03    999999     15.00      2899.00 

 
PROVINCE : 12  ALBERTA          
                                     
SEQ  JUSQU'A    % IMPOT   EXEMPTION  
------------------------------------ 
01    999999     10.00         0.00 

 
PROVINCE : 14  CANADA              
                                    
SEQ  JUSQU'A    % IMPOT   EXEMPTION 
----------------------------------- 
01     36378     15.00         0.00 
02     72756     22.00      2546.00 
03    118285     26.00      5457.00 
04    999999     29.00      9005.00 

 
PROVINCE : 16  NUNAVUT             
                                     
SEQ  JUSQU'A    % IMPOT   EXEMPTION  
------------------------------------ 
01     36378      4.00         0.00  
02     72756      7.00      1091.00  
03    118285      9.00      2546.00  
04    999999     11.50      5504.00 
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IMPÔT SUPPLÉMENTAIRE – CONTRIBUTION-SANTÉ DE L’ONTARIO : 
� Maintenances > Informations et taux > Tables d’impôt  « Table d’impôt Supplémentaire » : 
 
Aucun changement à cette table. 
 

PROVINCE : 02  ONTARIO             
                                     
SEQ  JUSQU'A    % IMPOT     MAXIMUM  
------------------------------------ 
01     20000      0.00         0.00  
02     36000      6.00       300.00  
03     48000      6.00       450.00  
04     72000     25.00       600.00  
05    200000     25.00       750.00  
06    999999     25.00       900.00 

 
 
CALCUL DU RRQ & RPC : 
� Maintenances > Informations et taux >  Rrq/Rpc : 
La cotisation maximum RRQ, RPC augmente à 1 910.70 $ 
 

Province Taux 
cotisation 
employé 

Exemption 
hebdomadaire 

Cotisation 
maximale 

annuelle 

Facteur 
employeur 

01-Québec 4.95 67.30 1910.70 1.0 
02-Ontario 4.95 67.30 1910.70 1.0 
03-Terre-Neuve 4.95 67.30 1910.70 1.0 
04-Nouvelle-Écosse 4.95 67.30 1910.70 1.0 
05-Nouveau-
Brunswick 

4.95 67.30 1910.70 1.0 

06-Colomb.-Brit. 4.95 67.30 1910.70 1.0 
07-Yukon 4.95 67.30 1910.70 1.0 
08-T.-N.-O. 4.95 67.30 1910.70 1.0 
09-Île-du-Prince-
Édouard 

4.95 67.30 1910.70 1.0 

10-Manitoba 4.95 67.30 1910.70 1.0 
11-Saskatchewan 4.95 67.30 1910.70 1.0 
12-Alberta 4.95 67.30 1910.70 1.0 
14-Canada 4.95 67.30 1910.70 1.0 
16-Nunavut 4.95 67.30 1910.70 1.0 

 
 
COTISATION AU FSS (ASSURANCE MALADIE) : 
� Maintenances > Informations et taux > Assurance Maladie : 
Les taux pour la province de Québec n’ont pas changé, mais faites la vérification de votre masse salariale réelle de 2005 pour 
connaître votre taux de cotisation de 2006. 

Masse salariale totale inférieure ou égale à 1 000 000$ :    2.7% 
Masse salariale totale située entre 1 000 000$ et 5 000 000$ :    calcul = X 
Masse salarial totale égale ou supérieure à 5 000 000$ :    4.26% 
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o Pour déterminer votre taux de cotisation réel pour la province de Québec, référez-vous au Guide de l'employeur - 

Retenues à la source et cotisations 2006. 
 

Province Taux assurance santé 
01-Québec 2.7 ou X ou 4.26 

 
o Pour déterminer votre taux de cotisation dans le cas d’une province autre que Québec, référez-vous au Guide de la 

province concernée 2006. 
 
 
CALCUL DU RQAP/RPAP (NOUVEAU, QUÉBEC UNIQUEMENT) : 
� Maintenances > Informations et taux >  Rqap et Rpap : 
 

Province Taux 
employé 

Gains 
maximums 

annuls 

Taux 
employeur 

01-Québec 0.416 57000 0.583 
02-Ontario 0 0 0 
03-Terre-Neuve 0 0 0 
04-Nouvelle-Écosse 0 0 0 
05-Nouv.-Brunswick 0 0 0 
06-Colomb.-Brit. 0 0 0 
07-Yukon 0 0 0 
08-T.-N.-O. 0 0 0 
09-Î-P-Édouard 0 0 0 
10-Manitoba 0 0 0 
11-Saskatchewan 0 0 0 
12-Alberta 0 0 0 
13-Hors Canada 0 0 0 
14-Canada 0 0 0 
15-Autre 0 0 0 
16-Nunavut 0 0 0 

 
Cette nouvelle cotisation apparaîtra sur le talon de chèque des employés, ainsi qu’à différents autres endroits du système de 
paie (incluant le registre de paie et le rapport des remises gouvernementales). 
 
� Maintenances > Identification des grands-livres > G/L Déductions / Département : 
Pour chacun des départements, entrez les bons postes de grand-livre à la ligne 14 (R.P.A.P – R.Q.A.P), partie 
employé et partie employeur. 
 
Suite page suivante… 
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CALCUL DE L'ASSURANCE EMPLOI (AE) :  
� Maintenances > Informations et taux > Assurance Emploi : 
 

Province Taux 
employé 

Gains 
maximums 

annuels 

Taux 
employeur, 

régulier 

Taux 
employeur, 

réduit 
01-Québec 1.53 39000 1.4  
02-Ontario 1.87 39000 1.4  
03-Terre-Neuve 1.87 39000 1.4  
04-Nouvelle-Écosse 1.87 39000 1.4  
05-Nouv.-Brunswick 1.87 39000 1.4  
06-Colomb.-Brit. 1.87 39000 1.4  
07-Yukon 1.87 39000 1.4  
08-T.-N.-O. 1.87 39000 1.4  
09-Î-P-Édouard 1.87 39000 1.4  
10-Manitoba 1.87 39000 1.4  
11-Saskatchewan 1.87 39000 1.4  
12-Alberta 1.87 39000 1.4  
13-Hors Canada 1.87 39000 1.4  
14-Canada 1.87 39000 1.4  
15-Autre 1.87 39000 1.4  
16-Nunavut 1.87 39000 1.4  

 
Si vous avez droit à un taux d’assurance emploi réduit, vous devez l’inscrire au champ « taux employeur, réduit ». 
 
MAXIMUM POUR LA COMMISSION DE DES NORMES DU TRAVAIL DU QUÉBEC (CNTQ) : 
� Maintenances > Informations et taux > Informations de Cie et Taux Général : 
Le maximum par employé pour le calcul du montant admissible à la commission des normes du travail du Québec sera de $57 000. 
 
TAUX POUR LA COMMISSION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL (CSST) : 
� Maintenances > Informations et taux > Taux de Csst : 
Vous devez vérifier cette information à chaque année, pour chacun des codes utilisés par votre entreprise.  Lors de la 
fermeture annuelle de la paie, les taux de l’année 2005 seront copiés dans l’année 2006. 
 
FACTEUR D’ÉQUIVALENCE GÉNÉRAL POUR VOTRE COMPAGNIE (CCQ) :  
� Maintenances > Informations et taux > Informations de Cie et Taux Général : 
Le facteur d’équivalence de la CCQ pour le début de l’année 2006 pour un compagnon est de 3.825$ par heure travaillée � Facteur 
d’équivalence. 
 
TAUX GÉNÉRAL DES AVANTAGES IMPOSABLES PROVINCIAL (CCQ) :  
� Maintenances > Informations et taux > Informations de Cie et Taux Général : 
Le pourcentage de taxe pour l’assurance est de 9.00% � % taxe provinciale. 
Faites l’entrée du taux général des avantages imposables pour votre compagnie ���� Avantage provincial CCQ. 
Faites aussi l’entrée de la portion d’assurance relative à ces avantages imposables ���� Mont. Assurable horaire. 
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TAUX  PAR MÉTIER DES SALAIRES ET DES AVANTAGES IMPOSABLES PROVINCIAL (CCQ) :  
� Maintenances > Informations et taux > Codes de Métier : 
Faites l’entrée du taux spécifique au métier des avantages imposables ���� 22.Avantages Imp. Prov.  
 
Pour chaque annexe, vous aurez à vérifier : 
Le taux horaire ���� Taux 
La portion employé des avantages sociaux ���� Av Soc Employé. 
La portion employeur des avantages sociaux (incluant l’assurance) ���� Av. Soc. Patron  
La portion d’assurance relative à ces avantages sociaux ���� Mt. Ass. Heure 
 
COTISATIONS SYNDICALES (CCQ) :  
� Maintenances > Informations et taux > Locaux d’Union - CCQ : 
Des modifications ont été apportées à différentes cotisations syndicales.  Consultez vos documents. 
 
RAPPORT MENSUEL (CCQ) : 
� Rapports > Rapports Gouvernementaux > Rapport CCQ : 
À compter du 1 janvier 2006 les codes de région pour le rapport de la CCQ changent.  Par contre pour toutes les entrées avant 
cette date se sont les codes originaux qui s’appliquent.  C’est donc dire que sur le rapport à imprimer au début de janvier 2006 
(couvrant décembre 2005) ce sont les anciens codes de région qui doivent apparaître.  Par contre sur le rapport à imprimer le 15 
février 2006 (couvrant janvier 2006) ce seront les nouveaux codes qui devront apparaître.   
 
Ce qui détermine le code de région qui apparaît sur ce rapport est la région CCQ entrée dans la paie.  Il faudra donc y apporter une 
attention particulière pour l’ensemble des entrées de données destinées à la paie. 
 
Afin d’éviter que vous ayez à modifier l’ensemble des données défaut associées à la région CCQ, un programme spécial a été fait qui 
modifie les régions CCQ entrées dans les options suivantes :   
     -  Maintenance des contrats 
     -  Maintenance du personnel 
     -  Entrée des heures fixes de la paie 
 
Ce programme est situé à la ligne de menu « Système de Paie / Fermeture et Annulation / Modification des Codes de Région 
C.C.Q. 2006 ».  Il s’agit de l’exécuter juste avant les premières entrées de jours travaillés en 2006. 
 
CALCUL DU FACTEUR D’ÉQUIVALENCE DE LA CCQ DANS LA PRÉPARATION DES T4 :  
� Rapports > Rapports Annuels > Impression des Relevés-1 et T4 > Calcul du Facteur d’équivalence  T4 : 
 
o Facteur d’équivalence : 

� De janvier 2005 au 30 avril 2005 : 
� Compagnon et occupation : 3.205$ de l’heure travaillée. 
� Apprenti : 2.765$ de l’heure travaillée. 

� À compter du 1ier mai 2005 :  
� Compagnon et occupation : 3.825$ de l’heure travaillée. 
� Apprenti : 2.765$ de l’heure travaillée. 
 

o Le facteur d’équivalence de la CCQ pour le T4 sera calculé ainsi : 
 
Suite page suivante… 
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                       CALCUL DU FACTEUR D'EQUIVALENCE T4                  
-------------------------------------------------------------------------- 
1 = Année PRÉCÉDENTE,    2 = Année COURANTE : 1                            
Choix des dates selon :  P=date de Période de paie,  C=date de Chèque ? P  
                                                                           
Calcul du facteur d'équivalence pour l'année : 2005                        
----------------------------------------------                             
Date de début : AA/MM/JJ                                                   
Date de fin   : AA/MM/JJ                                                   
Cotisation ($) de l'heure travaillée :                                     
de janvier  - compagnon  taux 1 :       3.205                              
de janvier  - apprenti   taux 1 :       2.765                              
de janvier  - occupation taux 1 :       3.205                              
                                                                           
date départ du taux 2 :              05/05/01                              
            - compagnon  taux 2 :       3.825                              
            - apprenti   taux 2 :       2.765                              
            - occupation taux 2 :       3.825                              
          Débuter le traitement? : O                                       
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SOURCES D’INFORMATION : 
Nous vous encourageons fortement à lire les publications suivantes : 
� MINISTÈRE DU REVENU DU QUÉBEC, GUIDE DE L'EMPLOYEUR, Retenues à la source et cotisations 2006  
� T4127(F), Formules pour le calcul informatisé des retenues sur la paie, 82e édition 
� BÂTIR, Bulletin de la CCQ, septembre 2005 (Vol. 35 No 7) , décembre 2005 et janvier 2006 ( Vol. 35 No 10) 
� CSST, Table des taux 2006 
 
LIENS UTILES : 
Ministère du revenu du Québec :  

TP-1015.G Guide de l'employeur - Retenues à la source et cotisations: 
http://www.revenu.gouv.qc.ca/fr/formulaires/tp/tp-1015_g.asp 

Agence des douanes et du revenu du Canada: 
T4127 Formules pour le calcul informatisé des retenues sur la paie – 82e édition: 

http://www.cra-arc.gc.ca/tax/business/topics/payroll/formulas-f.html 
Association canadienne de la paie :  

http://www.payroll.ca 
Commission de la construction du Québec (CCQ) :  

http://www.ccq.org 
Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST) :  

http://www.csst.qc.ca/ 
 
 


